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dans les écoles du territoire. A la 
demande de certaines communes 
ne pouvant bénéfi cier de facilités 
d’accès à des activités culturelles ou 
musicales, plusieurs actions ont été 
aidées par la Communauté.
 
• Des  actions  de   transport,  
fi nancées en partie par le Conseil 
Général du Puy-de-Dôme, 
dans le cadre du contrat de 
développement  ont également   
été poursuivies cette année par la 
Communauté de Communes. 
Des sorties piscine, centre 
équestre, médiathèque, festival 
du court métrage, olympiades du 
sport ou encore des sorties de fi n 
d’année ont pu être proposées aux 
écoles bénéfi ciaires du dispositif.

Une ambition sociale
  affi  rmée    affi  rmée  
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Une ambition sociale

Issoire Communauté lance une étude de terrain 
sur la structuration du secteur social 

• Le chantier d'insertion mis en 
place sur le site des grottes de Perrier 
qui a permis à des personnes en 
di�  culté de retrouver du travail.

• La clause d'insertion sociale 
qui a été actée avec l'entreprise 
générale chargée de la construction 
du nouveau stade nautique et par 
laquelle GFC Construction doit 
réserver 750 heures sur les 15 000 
heures prévues pour le chantier à des 
actions d'insertion sociale.

• Les actions en milieu scolaire: 
Issoire Communauté a soutenu 
cette année des actions en 
direction des élèves de primaire 

Cette démarche réalisée en interne 
avec l’aide des élus et des partenaires 
locaux : le Centre Communal d' Ac-
tion Sociale  (CCAS) le Syndicat 
Inter-Communal à Vocation So-
ciale  (SIVOS) et  la Caisse d'Alloca-
tions Familiales (CAF) entre autres, 
va permettre de « défricher » ce 
secteur qui implique divers orga-
nismes et différentes structures à 
vocation sociale, en direction des 
personnes âgées et des jeunes enfants 
notamment. 

Il s’agira ensuite, pour l’équipe 
communautaire, à partir de ce 
bilan,   de prioriser les préconisa-
tions identifiées pour apporter aux 
publics la meilleure réponse à leurs 
besoins. 
Quelques projets semblent déja 
s'imposer comme la réorgani-
sation du portage de repas à 
domicile   ou   la création d’un 
réseau d’assistantes maternel-
les.

Cette programmation sociale s'ajoute aux 

actions déja en  cours sur notre territoire :
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Dans le cadre du vote du bud-
get primitif 2008, Issoire Com-
munauté a acté la réalisation d’un 
projet de création de 8 logements 
sociaux sur la commune de Per-
rier. Des contacts sont en cours 
avec l’EPF - Smaf pour l’acquisi-
tion des terrains. 

L’O�  ce Public de l'Habi-
tat et de l'Immobilier Social 
(OPHIS) partenaire sur ce projet, 
a lancé d’ores et déjà le concours 
de maîtrise d’œuvre.

logements sociaux à Perrier 
Zoom sur le projet de

•Un programme de réalisation de 6 logements sociaux est à l'étude sur Meilhaud et de-
vrait déboucher en 2009.
•Une Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) devrait également voir le 
jour prochainement et permettre d’aider fi nancièrement les projets privés de requalifi ca-
tion et de réhabilitation de logements sur le territoire et de renforcer la politique commu-
nautaire en faveur du développement d'un parc de logements sociaux de qualité.  
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Qu'est-ce qu'un RAM ?

il s'agit d'un Relais d'Assis-
tantes Maternelles. Les RAM 
ont pour mission de créer un 
environnement favorable aux 
conditions et à la qualité de 
l'accueil individuel des tout-
petits. Les publics visés par 
les RAM sont sur un terri-
toire dé� ni, les parents, les 
assistantes maternelles et les 
acteurs de la petite enfance. Les 
RAM favorisent la rencontre 
et l'échange entre les profes-
sionnels de l'accueil à domicile 
et les parents : permanences 
d'accueil, réunions à thèmes, 
animations...

      Plan des terrains en cours d'acquisitionPlan des futurs logements sociaux
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Texte de la majorité : Une intercommunalité de projets au service de tous

Je souhaite tout d’abord remercier vivement 
toutes les électrices et tous les électeurs des cinq 
communes de notre communauté qui ont su 
donner une majorité de gauche à notre inter-
communalité.

Je souhaite remercier également mes amis et col-
lègues d’Issoire Communauté qui m’ont élu à la 
présidence.

Enfi n, je tiens à adresser un remerciement très 
chaleureux et particulier à Jacques MAGNE, 
Maire d’Issoire, qui m’a apporté son soutien et 
toute sa confi ance, envoyant ainsi un signe très 
fort à destination de nos petites communes ru-
rales et des intercommunalités voisines qui sont 
aujourd’hui les bienvenues pour rejoindre Issoire 
Communauté.

La nouvelle équipe que je conduis en partenariat 
avec Jacques MAGNE, premier Vice Président, 
a pour première ambition de construire l’avenir 
économique de notre territoire.
A ce titre, ont déjà été actés l’intégration du Parc 
Industriel et Technologique (PIT) de Lavaur – 
La Béchade à Issoire Communauté, la réalisa-
tion d’une extension de 27,5 hectares à l’Est du 
PIT de Lavaur – La Béchade, et le lancement du 
grand projet EVOL'YSS qui a pour objectif – 
par la mise en place notamment d’un laboratoire 

23espace d'expresssion

Texte de l'opposition : 

de quelques 400.000 €. Chacun doit compren-
dre que le contribuable ne peut pas tout payer 
pour l’usager.

Les programmes de réalisation de 8 logements 
sociaux à Perrier et de 6 logements sociaux à 
Meilhaud témoignent quant à eux de la volonté 
de la nouvelle équipe communautaire de ne sur-
tout pas oublier les « petites » communes qu’Is-
soire Communauté soutient également par le 
biais de fonds de concours et par la redistribu-
tion d’une part importante de l’augmentation 
annuelle du produit de la taxe professionnelle.

D’autres projets d’envergure sont en marche: 
la nouvelle école de musique, l’hôtel-restau-
rant du Broc, ou encore l’aménagement d’une 
base de loisirs en bordure d’Allier au lieu-dit les 
Mayères sur la commune de Parentignat.

C’est donc avec un nouveau dynamisme et une 
ambition enfi n à la hauteur de notre territoire 
que nous abordons, ensemble, ce nouveau man-
dat qui s’annonce sous les meilleurs hospices.

de recherche, d’innovation et de formation dans 
le domaine de l’optimisation des énergies et des 
matériaux nécessaires aux transports – la création 
de nombreux emplois dans les cinq années qui 
viennent.
Des contacts sont d’ores et déjà noués avec des 
porteurs de projets prêts à venir s’installer sur 
notre territoire.

L’action sociale est la seconde priorité d’Issoire 
Communauté. Un relais d’assistantes maternel-
les va bientôt voir le jour, prémice de la mise en 
place d’une véritable politique sociale intercom-
munale qui était jusqu’alors réduite à peau de 
chagrin.

Le nouveau stade nautique intercommunal est 
quant à lui le grand équipement structurant de 
cette mandature. Adapté à tous les publics et 
notamment aux scolaires, aux sportifs, et aux 
personnes à mobilité réduite, cette piscine n’en 
oublie pas pour autant le développement dura-
ble (mise en place de sources d’énergie solaire, de 
centrales de traitement d’air avec récupérateurs 
de calories et sources lumineuses peu consomma-
trices d’énergie, diminution des consommations 
d’eau, système d’isolation par l’extérieur…).
Je veillerai personnellement à la réussite de ce 
projet et à la maîtrise des coûts de fonctionne-
ment. L’ancienne piscine avait un défi cit annuel 

La Communauté de Communes est née il y a 
5 ans, sa composition et son périmètre ne sont 
pas pertinents. ISSOIRE doit être la ville centre 
d'un bassin de vie et d'emploi.
Cette structure doit évoluer rapidement pour 
s'adapter aux vœux du législateur qui souhaitait 
moderniser et faire évoluer notre organisation 
territoriale.
Avec le Conseil Régional, il y a le Conseil Gé-
néral constitué des représentants des cantons 
et depuis quelques années les "Communautés 
de Communes" et les "Pays", bien entendu les 
communes perdurent dans leur forme initiale.
Il serait temps de simplifi er cette organisation, 
la clarifi er, lui donner plus de transparence et 
d'effi cacité.
Toutes ces structures s'empilent et sont source 
de charges de fonctionnement que doivent sup-
porter les contribuables. Il suffi t d'analyser les 
avis d'imposition !!!
Notre Communauté de Communes aurait du à 
minima être constituée du canton d'ISSOIRE et 
étendue à son bassin de vie et d'emploi. Il n'en a 
rien été car la politique politicienne de nos mai-
res est passée bien avant l'intérêt général et la 
cohérence.
Comment peut-on croire que notre Commu-
nauté de Communes est effi cace et équilibrée 
sachant qu'ISSOIRE c'est 95 % de la population 
ou de la ressource fi nancière.
Depuis 3 mois un Président a été élu sur une 
seule candidature. Monsieur le Maire d’Issoire 
a décidé de ne pas être candidat (ni un membre 
de sa majorité), sans remettre en cause la com-

pétence ou les qualités du maire de Perrier , je 
pense que cette situation est incohérente.
Sur le territoire actuel les ressources proviennent 
essentiellement  de l'activité économique et in-
dustrielle d'Issoire et du Broc (Pardines n'est pas 
à négliger) et l'avenir ou l'extension du potentiel 
industriel passe par la commune du Broc.
Les élus que vous avez choisis se doivent de 
vous rendre compte du bon usage qu'ils font des 
moyens tant fi nancier que personnel ou matériel 
dont ils disposent. Cela passe obligatoirement 
par une mutualisation maximum des moyens de 
la commune d'Issoire au profi t de la Commu-
nauté de Communes en fonction des charges ou 
compétences transférées.
A ce jour un certain nombre de mesures ne vont 
pas dans ce sens et je cite : 
*indemnisation du Président et des Vice-Prési-
dents, qui sont tous des maires (sauf  Monsieur 
Guillet) sans diminution de leurs indemnités 
municipales.
*Contrat pour élaboration de ce journal sachant 
qu'une équipe performante est en place à Issoire 
(Mairie).
*Aucune mise à disposition de personnel ad-
ministratif  de la Mairie d’Issoire, au profi t de la 
Communauté de Communes alors que plusieurs 
charges ont été transférées (ordures ménagères, 
économie..)
De plus, sur le plan de l’immobilier le siège de 
la Communauté de Commune est hors Mairie 
d’Issoire ce qui induit des charges nouvelles : 
véhicule, énergie, etc... 
Je ne vois pas comment une extension du péri-

mètre et une mutualisation des moyens peuvent 
être réalisées avec sérénité et cohérence alors que 
la Présidence de cette structure n'appartient pas 
au Maire d'Issoire (ou majorité municipale).
Issoire, c'est 95 % des moyens et des charges 
sous la seule responsabilité de son conseil mu-
nicipal.
En conclusion, il y a 5 ans, un gâteau a été par-
tagé à 5, comment avoir envie de le partager à 10 
ou 15 aujourd’hui !!!
Dans   quelques   semaines     le    transfert     du    SIVOM  !.
C'est une ressource attendue qui est confi ée à la 
Communauté de Commune et là encore, c'est 
ISSOIRE la "vache à lait" qui alimentera (sans 
oublier LE BROC  et PARDINES) fi nancière-
ment la «  CC ». Des règles précises et équitables 
pour une gestion sérieuse et respectueuse sont 
à mettre en place dans le respect de tous et non 
dans l'urgence comme c'est le cas depuis quel-
ques jours.
Je souhaite que Monsieur le Maire d' Issoire soit 
vigilent et n'oublie pas le contribuable Issoirien 
!!
Cher(e)s concitoyen(ne)s, je vous confi rme que 
je suis pour la Communauté de Communes mais 
dans le respect de tous et en particulier sans 
pénaliser les Issoiriens (j'y suis et serai très vi-
gilent).

Texte de l'opposition : 

Bertrand BARRAUD

musique, le cinéma, la maison de l’enfance sont 
autant de projets qui me sont chers et qui sont 
indéniablement du domaine d’Issoire Commu-
nauté. Je rêve enfin d’un sentier à l’usage des 
piétons et cyclistes qui débuterait sur les berges 
de l’Allier au plan d’eau du Mas qui traverserait 
le long de la Couze le centre ville d’Issoire, puis 
Perrier et Meilhaud pour aboutir au lac Pavin.
Issoire Communauté, c’est aussi un ensemble 
de manifestations conviviales sportives et cultu-
relles (Ronde d’Issoire, expositions, journée des 
écoles) auxquelles j’ai apporté mon modeste 
soutien depuis plusieurs années.
Dans cette seconde phase, Issoire Communauté 
doit aussi prolonger son action sociale à travers 
des services d’aide à la personne (transport, 
personnes âgées, secteur de l’enfance et de la 
jeunesse). En effet, il n’est pas acceptable que 
ces services puissent être aussi inégaux au sein 
d’Issoire Communauté.

Un enjeu avant tout économique : 
Après la dissolution du SIVOM Issoire-Le 
Broc, Issoire Communauté devient désormais le 
moteur principal du monde économique local.
Nos inquiétudes étaient grandes, en ce début de 
mandat. Plusieurs projets étaient finalisés par 
l’ancienne équipe (société RACING LEGEND, 
société ISSOIRE MAINTENANCE AERO-
NAUTIQUE, société AMSVAL) d’autres étaient 
en bonne voie (centre de recherche MECA-
FORUM, projet MEF, PARTNER JOUET),

Une création réussie
Je suis heureux et fier d’avoir participé à l’éla-
boration et à la naissance de la Communauté 
de Communes d’Issoire. Malgré des enjeux pri-
mordiaux, la conception a été délicate du fait des 
rivalités politiques. Si nous devons regretter un 
périmètre d’implantation bien trop restreint, les 
premières réalisations d’Issoire Communauté 
sont satisfaisantes et chaque commune a bénéfi-
cié équitablement des premiers investissements.

Nous avons recruté une équipe administrative 
composée d’éléments jeunes, compétents, moti-
vés et ambitieux. Sans vouloir minimiser le rôle 
des élus, ce choix représente un gage de réussite 
pour l’avenir d’Issoire Communauté. 
Une seconde étape nécessaire : 
Au lendemain des élections municipales, il est 
souhaitable de passer à la vitesse supérieure.
Attention cependant à ne pas rompre l’équilibre 
entre les différentes communes. Promouvoir la 
solidarité territoriale, tout en maintenant l’auto-
nomie financière et décisionnelle des communes, 
voici l’enjeu majeur au moment où un élargisse-
ment de la communauté s’impose. Après une pé-
riode légitime où chacun souhaitait intégrer ses 
propres projets, les prochains investissements 
devront être des projets structurants à l’échelle 
de la Communauté de Communes. En ce sens, 
la réalisation du stade nautique et du projet tou-
ristique du Broc sont en bonne voie. L’école de 

La nouvelle équipe semble adopter la « conti-
nuité républicaine » en prolongeant ces travaux.
Je m’en réjouis, car lorsque les intérêts majeurs 
de notre région sont en cause, toute rivalité par-
tisane doit être exclue. Nous regrettons cepen-
dant de ne pas avoir été associés aux différentes 
réunions, sans doute, le sectarisme qui prévaut à 
la ville d’Issoire contamine la Communauté de 
Communes. Ceci est dommage, pendant la cam-
pagne électorale, nous n’avons pas risqué de fra-
giliser ces dossiers et sommes restés discrets sur 
leur évolution positive. Cela  a peut être participé 
à notre défaite, je reste cependant persuadé que 
le traitement des grands enjeux d’Issoire Com-
munauté doit se faire au delà des rivalités  politi-
ques. Je continuerai à œuvrer en ce sens pour dé-
fendre au mieux les intérêts d’un territoire pour 
lequel je demeure optimiste. En effet, sa richesse 
industrielle, commerciale, culturelle et sportive, 
sa mixité rurale et citadine et sa situation le long 
de l’A75 à mi chemin entre le Livradois Forez et 
le Cézallier Sancy, sont autant d’atouts majeurs 
que nous devons ensemble développer dans les 
années futures.

•Individuels de la 
RONDELETTE (10km):
-COR Fabien         39'11''
-SOULLET Pascal        40'53''
-CHANTELAUZE Stéphane   42'40''

La cinquième Ronde d'Issoire Communauté a eu lieu le 22 Juin 2008 au stade de foot de Perrier,  en 
partenariat avec l'Union Sportive Issoirienne Athlétisme.

Grand bravo à tous les 
participants et un grand 
merci à tous nos parte-

naires et bénévoles !!!!

Résultats:

Zoom sur la Ronde... 

•Individuels de la GRANDE 
RONDE (25km) :
-DUCELLIER Gérald 1h56''03
-JULIEN Jérôme         1h59'36''
-BAYET Christophe 2h00'44''
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